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1: MilUST:SRE DU TR.'.V.'.I!. E'I· DE Lt. '·i Portr-nt · int1Sgrr.tion et nominr-.tion èc 

I1C',i.�CUoiscllc B.'.NGUID lifo.rie ê':.e Lourdes 
liens las CC'.<1res de la C!'..tlcoric :.. hié
rc.rchie l C.cs Services .'.dministr�.tifs et 
Fin:>ncicrs-s:.F-(J.élministrn.tion Génér:-J.e)-

PREVOY;"_NCE SCCI: .LE  .. 

DIRECTION �;;-�Ë DU TR.".Vl.IL y\ 
ET DE L!. FONCTI0N PUBLIQUE 1'/ 

DIRECTION DE L:. FONCTION 

U I S 1. 

D.G.B. 

PUBLI':UE 

s : Uu la Con·oti tution du 8 Juillet 1979 ; 
(/u ln loi n° 25/80 clu 13. 11 � 1980 port.:int c.t1enù;i1Lcnt cle 

l':.-.rticle 47 de le. : · ;;,\-' .. · du 8 Juillet 1979 ; 
Uu 1� loi n° 15/62 du 3.2.1962 portr.mt st�tut g6n�rol des 

fonctionncires ; 
(/u l'o.rr�té n° 2087/FP du 21.6.1958 fix�t le rè.:;lei,1ent 

sur le. solde des fonctionn:ùres ; 
(/u le d6cret ne 62.426 clu 29.12.1962 fix["nt le r::tC'.tut co□-

nun <les· cc.tlrcs C.e 1:-. c '.·.tée;orie 1. èes S:.F ; 

(/u le èc'.crct n° 62/130/llF èu 9.5.1962 fixMt le rc'.{sime 
èes rémtmér�tions [es fonctionn�ircs ; 

(/u le è0crot n° 62/195/FP c1.u 5. 7, 1962 fixnnt 12. hiér::-.r,... 
chis::-,tion des C:iv0rscs· cr.-.tégorics t":.cs c,,.c:rcs ; 

(/u le clc'.cr-::t n° 62/197/FP clu 5.7.1962 fix.r.J;lt les c-:-.tlgo
ries et hiér�.rchics :�es c.--.L�rcs créée::: p.-: ln loi n° 15/62 ôJ. 3.2. 
1962 port:>nt st;-.tut e;c:nCrcl c1cs fonctionn:-ires ; 

(/u le docret n° 6z.'198/FP du 5.7.1962 rel :-.tif à lt>. ·nor.iio."lci
tion et· à lo. révoc"..tion des fonctionn::-ircs c1os C(".<lrcs c'.e l 'Etnt ; 

(/u le ùGcrct 63/81/FP-BE du 26.3.1963 fixvnt les condi
tions clans lesquelles sont effectués des stages probatoires que 
doivent subir les fonctionn::ùres st�:ci::ùres, notamment en ses e.r--
ticles 7 et 8 ; 

(/u le décret ne â7/..50/FP-B� du 24.2.1967 rècJ.ementant lo. 
prise d'effet du point1�.evY2. solclè des actes règlementaires rela
tifs aux nominutions intégrr..tions, reconstitutions de carrière et 
reclassements ; · Uu le décret n° 74/ 4 70 du 31.12.1974 abrogeront et rempla-
ça11.t les dispositions ùu décret ne 6z.'196/FP du ·5.7.1962 fixvnt les 
échelonnements indicioires des fo:::iction.aaires ; 

(/u le d6ère·� n° 79/154 du ,�.4.1979 portant nomin�tion du 
Preuiier•Ministre, Chef-du Gouvematlent ; 

(/u le décret n° 80/644 du 28.12.1980 portant nomination 
d.es llembres dù Conseil- des tlinistres ; 

(/u le rectific�,;tif. n° 81/016 du 26.,01.1981 au c":éc:cet n° 

80/644 du 28.12.1980 portmt n.omi.>1ation des Membres du .. Conseil 
des ï,iinistres ; 

(/u le décret n° 81/01/1981 rel::-,.tif aux intérims de,:; fiiembres 
du Gouvbrnement ; · 

(/u le décret n° 83/320 du 3, 5.1963 port::nt nomi.nr:�:i,on d'un 
, Membre du Conseil des Ministres ;' 

D.C.F. 11 (/u le Protocole d 'Accord du 29.11 •. 1980 si.ené entre la 
l..Rëpubli<>ue Popul:üre du Coneo et lo. Roumanie ; 

�:...? · Vu la lettre n° 37/I:mN-DGEOC-DOB du .5.1.1984 clu Directeur 
cle 1 1 Orientation et c�es Bourses, -�r::ansmettant le dossier don::.titué 
po.r l'intéressé; 

... / . .. 
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!§/U le décret n° 74-229/MJT.DGT.DCGPCE du 10.6.1974, portant 
attribution d'e certains avantages aux Economistes, Statisticiens ·et 
les Dipl�mes des Grandes Ecoles et Instituts d1Enseigner.1ent Supérieur 
de Commerce, 

DE CRETE 

ARTICLE 1er.-En application des dispositions combin&es du décret n° 

62-426 du.29.12.1962 et du Protocole d'Addord du 29.11.1980 susvisés 
Mademoiselle BANGUID Marie de L ourdes née le 1er Novembre 1956 à Owando, 
titulaire du DiplSme de Sciences Economiques, Spécialité : Amimentation 
Publique et du Tourisme, obtenu en Roumanie est intégrée dans les cadres 
de la catégorie A hiérarchie I des Services Administra.tifs et Financiers 
SAF-(Ad.rninistration Générale) et nommée au grade d1 Administratour Stagiairs 1 

indice 710. 
suooité 

ARTICLE 2.- Conformément aux dispositions du décret n° 74-229j l'intéressée 
est nommée et classée Administrateur de 2° échelon Stagiaire, indice_.fil!Q.. 

ARTICLE 3.- Mademoiselle BANGUID Marie de ise à la disposition 
du Ministère du Plan. 

ARTICLE 4.- Le présent décret qui prendra 
tive de prise de service de l'intéressée, s 
et communiqué partout où besoin ·sera./�-

à compter de la date effec
a enregistré, publié au JORPC 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

L•tiii=, 

Pierre MOU I S_A.-

L e  Mtrnstre du Travail et 
de la Prévoyànce Social.e
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